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  Projet de résolution déposé par le Président de l’Assemblée générale 
 
 

  Journée mondiale des parents 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Guidée par la ferme volonté des peuples des Nations Unies de favoriser le 
progrès social et d’instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus 
grande afin de favoriser la stabilité et  le bien-être, 

 Rappelant ses résolutions 44/82 et 47/237, dans lesquelles elle a proclamé, 
respectivement, l’Année internationale de la famille et la Journée internationale des 
familles, 

 Consciente du fait que les parents du monde entier sont les premiers à 
s’occuper du bien-être et de l’éducation de leurs enfants, leur donnant ainsi les 
moyens d’avoir une vie heureuse, épanouissante et productive, 

 Soulignant l’importance décisive du rôle que remplissent les parents en élevant 
leurs enfants, 

 Sachant que les parents sont le pilier de la famille et le fondement de la 
collectivité et de la société, 

 Reconnaissante aux parents du monde entier et de toutes races, religions, 
cultures et nationalités pour l’abnégation avec laquelle ils consacrent leur vie à leurs 
enfants et à la relation qu’ils entretiennent avec eux, 

 1. Décide de faire du 1er juin la Journée mondiale des parents, qui sera 
célébrée tous les ans en l’honneur des parents du monde entier; 

 2. Invite les États Membres à marquer cette journée en étroite association 
avec la société civile, particulièrement les jeunes et les enfants; 

 3. Prie le Secrétaire général de porter la présente résolution à l’attention de 
tous les États Membres, des organismes des Nations Unies et des organisations de la 
société civile afin que la Journée mondiale des parents soit célébrée comme il 
convient. 


